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façon réfléchie le montant de la 
cotisation. 

Je vous ai déjà mentionné à 
quelques reprises mon inten-
tion de vous proposer un nou-
veau mode d'élection de votre 
conseil d'administration. C'est 
de ce sujet dont j'aimerais vous 
entretenir aujourd'hui, parce 
qu'il est grand temps que nous 
passions à l'action. Les buts 
poursuivis par ces changements 
sont multiples, et je ne vous en 
présenterai que quelques uns 
ici. 

Plusieurs d'entre vous seriez 
probablement interressés à of-
frir votre collaboration à vo-
tre Club en tant que membre du 
CA, mais bien peu d'entre nous 
possédons toutes les qualités 
requises pour occuper n'im-
porte quel poste au sein de ce 
conseil. Et pourtant c'est bien 
ce qu'il faut actuellement, puis-
que lorsque vous êtes élu mem-
bre du CA vous ne savez pas 
lequel des douze postes vous 
occuperez. 

Un des principaux buts pour-
suivi par ce changement est 
donc d'élire les membres du 
CA poste par poste, de telle 
sorte que le candidat ainsi que 
l'Assemblée générale des mem-
bres sachent exactement de 
quelle tâche il est question lors 
de l'élection. Souvenez-vous 
que selon le mode actuel d'élec-
tion les candidats avaient quel-
que chose comme cinq minutes 
pour se répartir les tâches, avec 
des résultats parfois forts 
décevants pour certains de ces 
bénévoles. Un autre inconvé-
nient du mode actuel d'élec-
tion, est qu'il nous faut deux 
assemblées et demi pour en 
venir à bout. Dans le système 
que l'on vous propose ici, il 

n'en faudra qu'une et demie, 
nous laissant ainsi une réunion 
de plus pour parler radio ama-
teur. Autre inconvénient que 
celui d'un conseil et demi pen-
dant la période d'été! En effet, 
l'ancien conseil est toujours en 
fonction jusqu'au mois de sep-
tembre, alors que le nouveau 
est nommé au début du mois de 
juin précédent. Pour au moins 
six postes du CA il y a une 
période de trois mois, les plus 
importants, pendant lesquels 
on prépare la nouvelle année, 
où c'est l'ancien directeur qui 
est en poste, avec tout l'en-
thousiasme généralement sus-
cité par une fm de mandat (HI!). 
Le nouveau directeur, quant à 
lui, n'ose pas trop s'imposer 
par courtoisie. Résultat: L'an-
née se prépare en catastrophe 
fin août début septembre. 

Dans la proposition que nous 
vous faisons, le nouveau con-
seil est nommé début juin, 
comme auparavent, mais il en-
tre en fonction le premier 
Juillet. L'année financière doit 
donc être légérement déplacée 
pour se situer dès lors du ter 
Juillet au 30 Juin de l'année 
suivante. Nous avons terminé 
l'année financière au 30 Juin 
plutôt qu'au 31 mai pour per-
mettre à l'ancien CA de bou-
cler son année en réalisant les 
deux dernières activités de l'an-
née soit le fielday et le gala 
Méritas. Après ces deux événe-
ments il n'y a plus de dépenses 
récurrentes et on peut fermer 
les livres et passer le pouvoir 
au suivant, qui a tout l'été pour 
étudier la situation financière, 
établir sa programmation et le 
budget qui en découle, pour 
finalement pouvoir établir de 

Dernier point majeur: les mises 
en candidature. Vous vous sou-
venez comment ça se passe? 
Certaines mise en candidature 
sont le fruit d'une action mûre-
ment réfléchie, mais pas tou-
tes. Combien de fois, devant le 
manque de propositions a-t-on 
vu des membres balayer la salle 
du regard et proposer sponta-
nément un confrère, tout sim-
plement, comme ça, sans autre 
réflexion, peut-être même en 
farce. Et comme il y a un nom-
bre égal ou inférieur de candi-
dats au nombre de postes va-
cants, après les refus de ceux 
qui ne sont pas prêts a faire 
n'importe quoi dans le CA, 
voilà notre bonhomme de la 
farce du mois précédent élu 
membre du CA. Il se peut qu'il 
soit très bon, c'est vrai, je 
l'avoue, mais... Ce que nous 
vous proposons pour l'avenir 
c'est la création d'un comité de 
nomination, composé de trois 
anciens présidents (qui connais-
sent généralement assez bien en 
quoi consiste la tâche de chaque 
directeur sur le CA) proposés 
par le CA mais entériné par 
l'assemblée des membres et, 
d'un autre membre élu par l'as-
semblée des membres, qui agira 
à titre de président de ce co-
mité. Son mandat n'est que d'un 
an et consiste à recueillir les 
propositions écrites de mise en 
candidature. Une fiche de mise 
en candidature complète com-
prend le nom du condidat et sa 
signature d'acceptation, le poste 
brigué, et la signature de trois 
autres membres en règle sup-
portant cette candidature. De 
plus le comité de mise en candi-
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dature peut lui-même susciter des candidatures 
pour différents postes, même s'il y a d'autres 
propositions à ce poste.Le comité de mise en 
candidature joue aussi le rôle de comité d'élec-
tion à la réunion de Juin. Il y a élection pour 
chaque poste individuellement, lorsqu'il y a 
plus d'un candidat à ce poste évidemment. Les 
membres du conseil sont tous nommées pour un 
an, mais peuvent être réélus années après années, 
aussi longtemps que l'assemblée générale et le 
candidat le souhaitent. 

Soulignons en terminant que ces changements 
étant assez majeurs et touchant presque tous les 
articles de nos statuts nous en avons profité 
pour faire plusieurs petites retouches qui ont 
pour but de préciser des choses comme l'exis-
tence de notre comité des archives, par exemple, 
ou de bonifier certaines définitions de tâches ou 
tout simplement d'améliorer le français. Vous 
avez eu avec votre journal une copie des statuts 
proposés. Pour vous simplifier la vie nous 
avons mis en caractère italique tous les change-
ments que nous avons effectuées par rapport au 
texte actuellement en vigueur. Je vous invite 
fortement à en prendre connaissance car il y a de 
nombreux petits changements d'importance 
moindre pour l'ensemble de la communauté 
mais qui pourraient l'être pour vous. 

Tous les changements seront présentés et expli-
qués lors de l'assemblée générale spéciale. Vous 
êtes donc invités à venir en grand nombre discu-
ter de ce projet à cette assemblée. Nous compre-
nons toutefois que les membres sont d'abord des 
gens intéressés par la radio amateur, et nous ne 
voulons pas leur enlever une réunion mensuelle 
avec conférence etc. C'est la raison pour laquelle 
nous avons choisi une date autre que le premier 
lundi du mois pour cette assemblée générale 
spéciale. 

Notre Club a bien changé ces dernières années, 
c'est maintenant un gros club et il faut s'ajuster 
pour en tenir compte. «Autres temps autres 
moeurs► comme dit le proverbe. Nous croyons 
sincèrement que ces changements sont bons pour 
le Club et que la qualité du CA étant ainsi mieux 
garantie, la qualité des services et des activités 
que votre Club vous offre n'en sera que mieux 
garantie. 

En terminant je tiens à remercier Bertrand 

Hamel est, Québec 
Fleur de Lys). 

Ordre du jour: 

VE2GNY, Paul-Emile VE2GWE, Jacques 
VE2AB, Yvan VE2FHY, et tout particulière-
ment Rodrigue VE2ETR, pour leur aide, leur 
support et surtout leurs précieux conseils tout 
au long de la préparation de ce projet. Sans eux 
nous n'aurions certainement pas atteint un aussi 
bon résultat. 

Meilleurs 73 
Guy Richard VE2XTD 

F --- 
Convocation 

Vous êtes par la présente cordialement 
invités à la prochaine assemblée du Club 
Radio Amateur de Québec inc., qui se 
tiendra lundi le lier février 1993 à 19h30 
à la R.R. S. S. S. (Région 03), 525 boul. 

(en face de Place 

1. Ouverture de l'assemblée 
2. Présentation individuelle des mem-
bres 
3. Adoption de l'ordred du jour 
4. Messages d'intérêt général 
5. Conférence: Gaston Asselin VE2LN 
(RAQI) 
6. Pause 
7. Adoption du compte-rendu de la 
dernière assemblée 
8. Rapport des directeurs 
9. Affaires nouvelles 
10. Tirage des prix de présence 
11. Clôture de l'assemblée 

Convocation 
Vous êtes par la présente cordialement 
invités à une assemblée générale spéciale 
du Club Radio Amateur de Québec inc., 
qui se tiendra lundi le 15 février 1993 à 
19h30 à la R.R.S.S.S. (Région 03), 525 
boul. Hamel est, Québec. (En face de 
Place Fleur de Lys). Objet: Adoption 
des nouveaux statuts du Club. 
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Plan de 
fréquences 

Voici le plan volontaire de répartition des 
fréquences amateurs HF pour communications 
numériques. 

Les segments réservés aux communications nu-
mériques seraient: 

3080 à 3635 kHz 
7035 à 7050 kHz 

10130 à 10150 kHz 
14070 à 14112 kHz 
18100 à 18110 kHz 
21070 à 21125 kHz 
24920 à 24930 kHz 
28070 à 28189 kHz 

source: CQ décembre 1992, rubrique «Washing-
ton Readout► 

les anniversaires du mois 
Meilleurs souhaits d'anniversaire de naissance à: 

Denis Lévesque VE2LDJ 02/02 
Laurence Lemay VE2LDM 03/02 
Yolande Durand VE2PYD 07/02 
Jean-Marie Larochelle VE2DCZ 07/02 
Denis Roussy VE2NIS 07/02 
Michel Plante V E2D O F 09/02 
André Huot VE2HUO 10/02 
Gilles Grenier VE2GIH 10/02 
Bertrand Dufour V E2 AD L 14/02 
André St-Pierre VE2EQT 14/02 
Jean-Claude Maltais VE2JIB 15/02 
Mario Boisselle V E 2 O S M 16/02 
René E. Boulet VE2DST 17/02 
Michel Verret VE2TXO 17/02 
Jacques Lajeunesse VE2JLJ 19/02 
Stéphane Montpetit VE2CCF 22/02 
Gérard Roy V E2 G W H 23/02 
Sylvain Pageau VE2SYP 23/02 
François Rioux VE2JFI 24/02 
Marie-Andrée Filteau V E2 G S U 25/02 
Jules Gobeil VE2JI 27/02 

Rémi Chamberland VE2MER 
directeur adjoint 
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Le C.F.A.R.S. 

C. F . A. R. S : Canadian Forces 
Affiliate Radio System. J'ose 
prendre quelques lignes ici pour 
vous parler de ce système de 
communications des Forces 
Armées Canadiennes. Premiè-
rement son but est de favoriser 
nos militaires en service en de-
hors du pays, soit pour les 
Nations-Unies (bérets bleus) à 
Chypre, au Goland, 
Yougoslavie, Angola, Southern 
Sahara, dans le désert du Sinai 
entre l'Égypte et Israel aussi 
dans le grand nord à Alert, en 
Allemagne, aux navires de no-
tre Marine ainsi que la Garde 
Cotière Canadienne. Alors le 
but premier c'est d'être capa-
ble d'établir des «phone patch► 

raccordements téléphoniques 
aux épouses, parents et amis(es) 
ici au Canada à des frais très 
minimes. L'histoire a com-
mencé en 1946, c'était alors 
«A. F. A. R. S» Air Force Ama-
teur Radio System. Ils ont fonc-
tionné 6 ans comme ca, jusqu'en 
1952 et opéraient dans un pro-
gramme avec une organisation 
communication de la défense 
civile, ils étaient 500 amateurs 
radio à travers le Canada à 
s'exercer une fois par mois tout 
en communiquant aussi outre-
mer. 

Toutes ces échanges radio se 
sont passés sur les bandes ama-
teurs, mais en Mai 1978, 
Ottawa a décidé de libérer les 
bandes amateurs pour se procu-
rer via le département des com-
munications des fréquences que 
l'on pourait nommer privées 
qui sont justes au dessus ou en 
dessous des bandes amateurs. 
Nous avons 16 fréquences, je ne 
peux pas vous les publier mais 

si vous faites moindrement de 
l'écoute sur HF, vous les trou-
verez sûrement. Personnelle-
ment j'ai mon certificat d'opé-
rateur depuis Juin 92 et je parle 
avec toutes ces stations outre-
mer et dans le Canada, il y a 
environ 250 différentes lettres 
d'appel éparpillées dans le 
Canada et en dehors. Nous 
sommes 11 amateurs dans la 
belle Province dont une station 
militaire ici à Valcartier, moi-
même et un autre amateur ici à 
Québec, un à la Baie, 4 à 
Montreal, un à Rimouski, un à 
la Tuque et un à Abestos. Je 
voulais juste vous faire ce pe-
tit compte-rendu étant donné 
que moi-même ayant servi 2 
tours pour l'UN à Chypre et 
Egypte et 8 années pour 
l'OTAN en Allemagne, je me 

suis servi de ce système durant 
ces années et maintenant je suis 
fier de leur rendre ce service 
bénévolement. Non pas besoin 
d'avoir été militaire pour de-
venir opérateur pour 
C.F.A.R.S . , si vous voulez en 
savoir plus, il me fera plaisir 
de répondre à vos interroga-
tions, merci. 

Michel VE2SIG 

I'unon~ 

I ~ compagnie mutuelle d'assurance 

'~ ~ ~ siège social drummondville, qu! 

9pQ► 

ROGER TARDIF, assureur-vie 
3291, chemin Ste-Foy, suite 262 
Ste-Foy (Québec) G1 X 3V2 
Tél. Rés.: 877-2722 

Assurance-vie 
Assurance-revenu d'invalidité 
Assurance-collective 
Assurance-remboursement d'hypothèque 
Assurance-remboursement prêt agricole 
Assurances d'associés 
Régime enregistré d'épargne retraite (REER) 
Rente immédiate ou différée 
Rente viagère 

Service de 
- Planification personnelle 
- Planification successorale et financière 
- Fonds enregistré d'épargne retraite (FEER) 
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Un réducteur d'intermod, partie 2 

Je vous propose ce mois-ci la 
construction d'un dispositif 
basé sur le principe 
d'atténuation (Voir CIRCUIT 
du mois précédent) qui per-
met de réduire grandement les 
problèmes de réception des 
appareils 2 mètres portatifs 
modernes utilisés en automo-
bile avec une antenne digne de 
ce nom. J'utilise ce dispositif 
depuis plusieurs mois et j'en 
suis assez satisfait. Ce dispo-
sitif possède cependant un in-
convénient inhérent à sa sim-
plicité: il atténue tous les si-
gnaux se présentant au récep-
teur. Il est conçu dans l'opti-
que d'utiliser les répéteurs 
locaux ayant un signal 
raisonnablement fort lorsque 
vous êtes situés dans une zone 
d'interférences. Si votre am-
bition est de faire du DX en 2 
mètres au coin de Laurier et De 
La Vigerie à 16 heures un jour 
de semaine, ce circuit n'est pas 
pour vous! Achetez-vous plu-
tôt un mobile... C'est 
d'ailleurs à cet endroit que j'ai 
fait les premiers essais du pro-
totype et croyez-moi, il y a 
une différence! 

Description du 
fonctionnement 

Le schéma électronique du cir-
cuit est présenté à la figure 1. 
Le coeur du circuit est 
l'atténuateur en «PI» (aucun 
rapport avec les vaches; l'ana-
logie réfère à la forme de la 
lettre grecque ...) composé des 
résistances Ri et R2. Ces 
résistances permettent d'atté-

nuer le signal reçu tout en pré-
sentant une impédance d'à-peu-
près 50 ohms adaptée au récep-
teur et à l'antenne. Le niveau 
d'atténuation (exprimé souvent 
en db) dépend de la valeur de 
R1 et R2. Voir le tableau du 
schéma électronique (tiré de 
l' ARRL Handbook, en passant) 
afin de sélectionner les valeurs. 
Disons qu'après 
expérimentation, 25 db était la 
valeur optimale pour mon por-
tatif (IC-02AT). Il faudra ex-
périmenter différentes valeurs 
d'atténuateur en fonction de 
votre appareil, si les résultats 
ne sont pas concluants. 

Le relais se charge d'enlever 
l'atténuateur de la ligne lors-
qu'on le désire et lorsqu'on 
transmet... Le reste du circuit 
est le détecteur de RF et le 
circuit de commande du relais. 
Lorsque le circuit n'est pas ali-
menté en 12 V, l'atténuateur 
est hors-circuit. Le relais se 
trouve alors en position «re-
pos». 

On met l'atténuateur en fonc-
tion en l'alimentant (12V). A 
ce moment, si on est en récep-
tion, le transistor 2N3904 est 
en saturation grâce à la résis-
tance de polarisation de base de 
22K reliée au 12V et le relais en 
série avec celui-ci est alimenté. 
l'atténuateur est en circuit avec 
l'antenne. Le transistor 2N5089 
quant à lui, ne conduit pas du 
tout et est en coupure. 

Lorsqu'on transmet (la puis-
sance de transmission doit être 

entre 500 milliwatts et 5 watts 
pour que le circuit fonctionne 
correctement), on collecte une 
faible quantité de RF par 
couplage capacitif, qu'on re-
dresse ensuite grâce aux diodes 
1N914. Un condensateur de 
0,01 µF et une résistance de 22K 
assurent la stabilité du circuit 
et filtrent la composante RF 
résiduelle. Le signal obtenu 
est appliqué à la base d'un tran-
sistor à gain élevé (2N5089) 
qui sature et conduit. Celui-ci, 
en conduisant, dépolarise le 
2N3904 qui tombe en coupure. 
Le relais est désalimenté, et 
retombe en position repos. Le 
signal transmis passe donc di-
rectement à l'antenne. Voilà 
pour la théorie. 

Construction du dispositif: 

Le circuit du prototype expé-
rimental a été réalisé selon la 
méthode dite «dead bug» selon 
le terme américain; ou «bibitte 
morte» selon le terme français 
(traduction libre de l'auteur). 
Plus sérieusement, il s'agit de 
la méthode dite «gound plane». 
J'étais septique au sujet de cette 
méthode et j'ai donc décidé de 
l'essayer pour mon prototype. 
Il s'agit de souder les pièces sur 
un circuit imprimé non gravé, 
sur le côté cuivre servant de 
masse. Vous soudez une com-
posante dont un côté (patte) va 
à la masse. Vous soudez la 
composante reliée à la première, 
et ainsi de suite. Voir la figure 
2 pour un exemple de cette 
méthode. Cette technique de 
montage, quoique farfelue à 
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ATTÉNUATEUR AUTOMATIQUE 

NOTE: Ls relais sit montré an position "repos I.s. ciroult non aimenté. 

RF IN 

• Valeurs selon tableau: 

fl  _w R1 RZ 

10db 100 75 
20db 88 270 
25db 58 440 
30db 52 750 

EUD11UATION - VALEURS DES RESISTANCES 

330 

Les résistances sont 11 5%, type 1/4watts. 
Les condensateurs sont de type céramique sauf 
le 220NF qui eat électrdytiqus. 

Le relais est un Clare pin LM44D00. 12V DPDT 2A 
8 ms. switch orne. 

ATTENTION: La puissance RF max. ne doit pet 
dépasem 10 avec is relais de type mentionné. 

Figure 1 

première vue, permet de cons-
truire un prototype rapidement, 
de réaliser un circuit relative-
ment compact (ce qui requiert 
une certaine dose d'imagination, 
je vous le dis) et est beaucoup 
plus solide qu'il n'y parait. 
Suivez simplement le schéma 
électronique du circuit en par-
tant de l'entrée RF, et placez le 
relais à l'autre bout du circuit. 
Soudez quelques composantes 
dont une extrémité va à la 
masse; celles-ci vous serviront 
de «fondation» pour tenir les 
autres composantes. Les tran-
sistors se soudent mieux la tête 
par en bas, (ils ont l'air d'arai-
gnées comme ça, d'où le terme 
français). Montez le relais 
«pattes en l'air» vis-à-vis les 
connecteurs BNC en le collant 
avec une colle forte et utilisez 
des fils courts entre les con-
tacts et les connecteurs. 

Si vous optez pour cette solu-
tion, gardez les fils le plus 
court possible et vous devriez 

obtenir des résultats compara-
bles à ceux d'un circuit im-
primé. 

Pour ceux qui préférent la cons-
truction plus conventionnelle 
sur circuit imprimé, j'ai conçu 
un circuit imprimé dont le des-
sin est inclus dans cet article 
(Voir Figure 3). 

Le circuit imprimé supporte 
l'ensemble des composantes (y 
compris le relais) et celles-ci 
sont soudées du côté cuivre, 
inversement aux circuits habi-
tuels. Cette technique de mon-
tage est un peu plus compli-
quée mais m'a permis de dimi-
nuer le nombre de connexions 
au strict minimum, de minimi-
ser les longueurs de fil trans-
portant le RF (très important 
pour minimiser les pertes) et 
de permettre un montage très 
robuste de l'ensemble circuit-
imprimé et boîtier. 

La conception et la réalisation 

des circuits imprimés ne sont 
pas couverts par le présent ar-
ticle. Cependant, un article 
ultérieur couvrira ce sujet. 

Étapes de construction 
du dispositif: 

1 - Préparer le boîtier de la 
façon suivante: Placer le circuit 
imprimé contre le couvercle du 
boîtier et marquer à l'aide d'une 
pointe les deux trous identifiés 
«IN» et «OUT» de façon à dé-
terminer l'emplacement des 
connecteurs BNC. La précision 
est importante, car le circuit 
imprimé sera soudé directement 
sur les connecteurs BNC et le 
contact central des BNC doit 
arriver exactement avec les 
trous du circuit imprimé. Mar-
quer l'emplacement du trou de 
la LED, de la vis de support 
ainsi que du jack 12V. 

2 - Percer les trous aux dia-
mètres appropriés après avoir 
vérifié la disposition. (Voir 
Figure 4). Poser les 2 BNC et 
bien serrer!!! (Une fois le 
circuit assemblé, vous ne pour-
rez pas y retourner facilement). 

3 - On procède au montage 
des pièces sur le circuit im-
primé selon le diagramme de 
disposition des composantes 
(Figure 5) en suivant un ordre 
précis. 

Noter que les composantes 
sont soudées du côté cuivre, 
àl'inverse de la normale, sauf 
le LED et les connecteurs. 

A l'aide d'un fer à souder à 
pointe fine, on soude le relais à 
sa place en l'insérant sur le 
circuit imprimé du côté cui-
vre, en laissant quelques mil-
limètres de longueur de pat-
tes dépasser afin de pouvoir 
insérer la pointe du fer entre le 
relais et le circuit imprimé. 
Souder les pattes une à une avec 

circuit - 9 - FÉVRIER 1993 



COMMENCER PAR SOUDER LES PATTES A LA MASSE 

extrêmes précautions; les sou-
dures doivent être parfaites 
(rappelez-vous qu'il passe du 
RF la dedans) et il faut éviter 
de faire fondre le relais... 

4 - Soudez les autres compo-
santes à leur place en gardant 
les pattes le plus court possi-
ble et en respectant les 
polarités. Coupez les pattes 
dépassant de l'autre côté du 
circuit imprimé à raz pour évi-
ter les courts-circuits lors du 
montage de la plaque. Ne sou-
dez pas le LED maintenant. 

Faire attention à la polarité des 
diodes et des transistors. Ter-
miner par les plus grosses com-
posantes (le condensateur 
électrolytique et le choke RF) 
et vérifiez votre travail au fur 
et à mesure (Une fois la plaque 
assemblée et installée dans le 
boîtier, il sera très difficile de 
démonter le tout!) 

5 - Installer le LED dans le 
trou prévu dans le couvercle du 
boîtier en vérifiant que la patte 
positive du LED (généralement 
la patte la plus longue) se 
trouve à votre gauche, lorsque 
vous regardez le côté intérieur 
du couvercle. 

6 - Soudez des fils nus (24 
AWG) de 1 pouce sur les bor-
nes de masse des deux 
connecteurs BNC. Ces fils re-
lieront la masse du boîtier mé-
tallique au circuit imprimé. 

7 - Soudez un fil isolé de 1 
pouce sur le jack RCA 12V. 

8 - Installer le circuit im-
primé sur le couvercle, côté 
cuivre vers l'extérieur en 
prenant soin de faire traverser 
les pattes du LED et les fils des 
connecteurs BNC et souder le 
fil de 12V. 

9 - Souder les fils des BNC 
et les pattes 
être assuré 

du LED après vous 
qu'il était bien 

orienté (polarité). 

10 - Installer le spacer d'alu-
minium entre le circuit imprimé 
et le couvercle, vis-à-vis des 
trous prévus et insérer la vis; 
serrer le boulon (côté circuit 
imprimé). N'assemblez pas le 
boîtier maintenant. 

11 - A l'aide d'une source 
d'alimentation munie d'une li-
mitation de courant (ex. fusi-
ble) à 50o ma, alimentez le 
circuit en 12V. Le relais de-
vrait s'enclencher et rester 
fermé. Si le relais ne s'active 
pas, ou que le circuit consomme 
plus de 500 ma, vérifiez votre 
travail. Faites particulière-
ment attention aux polarités 
des composantes et aux soudu-
res. 

12 - Reliez l'entrée du circuit 
à votre transmetteur, et la sor-
tie à un dummy load (pas sur 
l'air, S.V.P.)  à l'aide de coax de 
test munis de BNC et trans-
mettez avec environ 1/2 watt. 
Le relais devrait retourner en 
position «repos► durant l'émis-
sion, et devrait se réactiver dès 
qu'on cesse de transmettre. 

13 - Refermez le boîtier. 
Connecter une antenne au 
connecteur «sortie► et le radio à 
l'entrée du circuit. N'alimen-
tez pas le dispositif à ce mo-
ment. Vérifiez la réception au 
radio avec et sans le dispositif 
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dans la ligne d'antenne. I1 ne 
devrait pas y avoir de diffé-
rence de signal significative. 
(Vérifiez cela en syntonisant 
un faible signal et en compa-
rant le niveau de bruit de fond). 
Si une différence de signal existe, 
vérifiez vos soudures du relais 
et des connecteurs. Vérifiez le 
relais. 

14 - Reliez le dispositif à uns 
source de 12V. Le relais de-
vrait s'enclencher à ce moment, 
et les signaux devraient être 
atténués. Choisir un répéteur 
local et vérifiez que la force du 
signal reste suffisante avec 
l'atténuateur en ligne. Si le 
signal du répéteur est intermit-
tent, diminuer le niveau 
d'atténuation en changeant les 
valeurs des résistances R1 et 
R2 selon le tableau. Une 
atténuation trop faible ne ré-
duira pas suffisamment les pro-
blèmes de surcharge; sélection-

ner l'atténuation en 
quence. 

consé- véhicule. 

15 - Préparez une longueur de 
coax 50 ohms (RG 58/U) suffi-
sante pour relier le radio au 
dispositif dans l'automobile, 
une fois celui-ci installé à sa 
place (sous la banquette, par 
ex.) Soudez proprement les 
deux connecteurs BNC mâles et 
testez le câble. 

Prenez un bout de fil double 
22AWG (un rouge et l'autre 
noir par ex.) suffisamment long 
pour rejoindre le dispositif ins-
tallé et soudez le connecteur 
RCA mâle à un bout. 

Dénudez l'autre extrémité du 
fil, soudez le commutateur sur 
le fil rouge. Soudez un autre fil 
rouge sur l'autre contact du 
commutateur assez long pour 
partit du tableau de bord pour 
aller au panneau de fusible du 

Soudez le porte-fusible entre 
le fil rouge et un point d'ali-
mentation 12V et isolez le tout 
correctement. 

Installez le commutateur 
d'atténuation où bon vous sem-
blera. 

16 - Installez le dispositif à 
sa place dans le véhicule, en 
reliant les câbles d'antenne aux 
bons connecteurs et en reliant 
une alimentation 12V 
commutable ayant un fusible 
en ligne (pour éviter de mettre 
le feu à votre véhicule adve-
nant un court-circuit...) Allez 
vous promener en ville, et fai-
tes des tests avec et sans le 
circuit en fonction. Vous de-
vrez peut-être changer la va-
leur d'atténuation selon le type 
d'antenne installée sur votre 
véhicule. Vous devriez cons-
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tater une réduction des 
interférences ainsi que la pré-
sence de bruit (fading) sur les 
répéteurs plus faibles; cepen-
dant les répéteurs locaux de-
vraient donner un bon signal. 
Ceci complète l'assemblage du 
dispositif. 

NOTE: Le relais mentionné 
dans le présent article ne 
supporte pas l'utilisation 
de puissances de plus de 5 
watts. 

Ceux qui désirent adapter le 
circuit pour utilisation avec 
des appareils plus puissants 
devront sélectionner un relais 
ayant des contacts de plus 
grande capacité, sous peine de 
voir les contacts s'user très 
rapidement, s'oxyder et éven-
tuellement faire défaut... 

Liste des composantes du 
dispositif: 

Résistances 1/4 W 5% 

1 220 ohm 
1 330 110K 
2 22K 
* 52 ohm, 56, 68, 75, 100, 
270, 440, 750 *(selon tableau 
d'atténuation) 

Condensateurs 

1 56 pF céramique 
1 0,01 uF cér. 
1 220 uF électrolytique 
18Vdc 

Bohines 

3 Diodes 1N914 

Autres 

1 Relais DPDT 12Vdc con-
tacts 2A min. ex. Clare 
LM44D00 avec contacts DIP ( 
.100 « esp. ) 

2 Connecteurs BNC fe-
melle type chassis avec écrou 
de serrage (Crobel ltée) 

1 Connecteur RCA à écrou 
et fiche corresp. 

1 Boîtier Hammond Die 
Cast 3 1/2" x 1 1/2" x 1 1/4" 
HA-1590A (Crobel ltée) 

1 Vis 3/32 avec 3 écrous ou 
avec spacer aluminium 

2 Connecteurs BNC mâles 
pour RG 58/U 

1 Longueur de coax RG 58/ 
U pour montage automobile 

1 Porte fusible en ligne avec 
fusible 1/2 Amp. 

1 longueur de fil pour 12V 
24AWG noir/rouge 

1 Fil 24AWG isolé (envi-
ron 6 pouces) 

NOTES: La plupart des piè-
ces du dispositif sont disponi-
bles chez Active, sauf mention 
spécifique. Les autres provien-
nent des autres fournisseurs du 
coin, et de ma «réserve» per-
sonnelle. 

1 RF Choke 50 à 100 uH 1 Conclusion et 
amp. max remerciements: 

Semiconducteurs 

1 LED 
1 Transistor 2N5089 
1 Transistor 2n3904 
2 Diodes 1N4001 

Vous disposez maintenant d'un 
dispositif qui, s'il n'est pas 
parfait, peut néanmoins dimi-
nuer considérablement la quan-
tité d'interférences que vous 
subissez avec votre portatif. 

Si vous éprouvez des difficul-
tés lors de la réalisation de ce 
projet, je me ferai un plaisir de 
vous donner des trucs. Une 
clinique de dépannage pourrait 
même être mise sur pied comme 
cela a déjà été le cas dans le 
passé pour d'autres projets si 
l'intérêt se manifeste. Vos com-
mentaires, vos observations et 
vos remarques sont les bienve-
nus! Faites-moi part de vos 
résultats qui, je l'espère, se-
ront positifs. 

Finalement, je me dois ici de 
remercier sincèrement Willy 
(VE2WID), mon associé dans 
ce projet pour toute l'aide four-
nie pour la mise au point du 
produit final ainsi que pour ses 
excellentes idées, sa patience, 
ses installations et son excel-
lent café! 

Ceux qui voudraient se procu-
rer un circuit imprimé déjà 
gravé, (il m'en reste quelque-
uns) ou qui aimeraient se pro-
curer des dispositifs assemblés 
et prêts à être installé pour-
ront nous contacter sur les on-
des ou par packet pour nous en 
faire part. Si la demande le 
justifie, (et si le temps nous le 
permet HI), nous pourrons 
peut-être mettre sur pied une 
petite production. 

Bon bricolage et au prochain 
proj et! 

Jean-Denis VE2JDL 
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PCBOARD ATTENUATEUR ALTO. 

BNC 

Côté 
Cuivre 

. :>~:...... o ,- 

..~:~.. 
....... :;::...... 

DISPOSITION DES COMPOSANTES 

0 

 ) 

-J 

NOTES: 

Les composantes sont soudées 
sur le côté cuivre sauf le LED 
qui est monté normalement. 

Voir tableau pour les valeurs de 
Ri et de R2. 

Figure 4 

LED vis 

ôté

.................... 

Jack 
RCA 

Figure 5 

Figure 6 
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2435 BL. DES RÉCOLLETS TROIS-RIVIERES QC. G8Z 4G1 
TEL (819) 378-5457 FAX (819) 378-0269 

LUNDI FERME Mardi-Mercredi-Jeudi (10h-17h) Vendredi (10h-21h) Samedi (10h-15h) 

ICOM 
HF. 

IC-765 
IC-751A 
IC-737 
IC-735 
IC-729 
IC-728 
IC-725 

.500-30 

.500-30 

.500-30 Nouveau 

.500-30 

.500-60 

.500-30 

.500-30 

BASES STATION 
IC-275H 2m 
IC-970H 2m/70cm 

MOBILES 
IC-28H 2m 
IC-228H 2m 
IC-229H 2m 
IC-2410H 2m/70cm 
IC-3230H 2m/70cm 

PORTATIFS 
IC-2GAT 2m 7W/BP70 
IC-21A 2m Nouveau 
IC-P2AT 2m 
IC-2SAT 2m 
IC-2SRA 2m 
IC-W21A 2m/70cm Nouveau 
IC-24AT 2m/70cm 
IC-W2A 2m/70cm 
DELTAI 2m/70cm/23cm 

 0 
LISTE ELKEL I C  
$ 3 429.00 $3069.00 
$1959.00 $1749.00 
$1999.00 $ T.B.A. 
$1389.00 $1229.00 
$1699.00 $1509.00 
$1329.00 $1169.00 
$1059.00 $ 939.00 

$1899.00 $1699.00 
$3689.00  $3289.00 

$ 479.00 $ 429.00 
$ 519.00 $ 469.00 
$ 529.00 $ 479.00 
$1139.00 $ 999.00 
$1029.00 $ 899.00 

$ 479.00 $ 429.00 
$ 430.00 $ 389.00 
$ 499.00 $ 449.00 
$ 449.00 $ 409.00 
$ 689.00 $ 609.00 
$ 769.00 $ T.B.A. 
$ 549.00 $ 489.00 
$ 699.00 $ 629.00 
$1???.?? $ T.B.A. 

IC-2410H 

Prix sujets a changement 
Sans preavis 

Depositaire Autorise 
Service Autorise 

15 
FÉVRIER 

1993 

ICOM
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2435 BL. DES RÉCOLLETS TROIS-RIVIERES QC. G8Z 4G1 
TEL (819) 378-5457 FAX (819) 378-0269 

LUNDI FERME Mardi-Mercredi-Jeudi (10h-17h) Vendredi (10h-21h) Samedi (10h-15h) 

YAESU 
HF. 

FT-1000D 
FT-1000 
FT-990 
FT-990DC 
FT-890AT 
FT-890 
FT-767GX 
FT-747GX 

.500-30MHz 

.500-30MHz 

.500-30MHz 

.500-30MHz 

.500-30MHz 

.500-30MHz 

.500-30MHz 

.500-30MHz 

BASES STATION 

FT-736R 2m/70cm 

MOBILES 

FT-290R/II 2m 
FT-2400H 2m 
FT-7400 70cm 
FT-5100/B8 2m/70cm 
FT-5200/B8 2m/70cm 

HANDHELDS 

FT-411E 2m 
FT-415/25 2m 
FT-470 2m/70cm 
FT-530 2m/70cm 

LISTE ELKEL 

$5349.00  $4739.00 
$4159.00  $3689.00 
$2859.00  $2529.00 
$2379.00  $2099.00 
$1819.00 $1609.00 
$1599.00 $1419.00 
$2459.00  $2179.00 
$1069.00 $ 949.00 

$2419.00 $2139.00 

$ 799.00 $ 699.00 
$ 529.00 $ 459.00 
$ 559.00 $ 479.00 
$ 869.00 $ 769.00 
$ 969.00 $ 859.00 

$ 429.00 
$ 489.00 
$ 599.00 
$ 639.00 

$ 319.00 
$ 429.00 
$ 499.00 
$ 569.00 

Prix sujets a changement sans preavis / Depositaire & Service Autorise 

15 FEVRIER 1993 

YAESU 

FT- 1000D 
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UNE CHRONIQUE SUR LE HOBBY DE L'ECOUTE RADIO (SWL) 

Le «Broadccist DX'ing» 
Il existe une facette de l'écoute 
radio qui s'intéresse surtout à 
l'univers de la radiodiffusion 
commerciale et publique, sou-
vent appelée selon son terme 
anglophone «broadcast►. Cette 
catégorie de communications 
radio offre certains défis pour 
le hobbyiste, des défis d'une 
nature différente que ceux ame-
nés par d'autres type de com-
munications. En effet, la forte 
puissance utilisée par les les 
stations de radiodiffusion com-
merciale et les bandes particu-
lières où on les retrouve change 
beaucoup le contexte de leur 
réception. Il devient beau-
coup plus facile d'en recevoir 
une locale, mais beaucoup plus 
difficile d'en recevoir une plus 
éloignée. 

Par leur forte puissance, ces 
stations viennent «saturer► une 
bande de fréquences, et la diffé-
rence de signal reçu entre ces 
stations et celles qui sont plus 
éloignées est tellement grande 
qu'on oublie l'existence même 
des stations éloignées. Par ri-
cochet, les récepteurs courants 
pour ces bandes sont construits 
de façon beaucoup plus simple, 
ils sont volontairement moins 
sensibles vu que le besoin de 
sensibilité n'existe pas. 

Malgré ces faits, l'écoute de 
DX dans les bandes commercia-
les est loin d'être toujours dif-
ficile; en fait c'est souvent par 
habitude qu'on oublie qu'il y a 
du DX dans ces bandes, car on 
peut avoir tendance à les dis-
tinguer des autre bandes pour 
les laisser de côté. Dans cet 
article, je veux présenter quel-
ques faits au sujet de l'écoute en 

DX dans trois parties du spec-
tre radio, chacune séparément. 

La bande ((AM)) 

Les stations radio AM utili-
sent une bande d'ondes moyen-
nes («MW» medium waves) 
dont le comportement est par-
ticulier. On y utilise en effet 
l'onde de sol, ou plutôt une 
particularité de celle-ci qu'on 
nomme «onde de surface►, pour 
la diffusion. La distance par-
courue par cette onde varie en 
fonction de la qualité du sol, 
les meilleures performances se 
trouvant sur l'eau et les sols 
humides, et les pires sur les 
sols sablonneux et les grandes 
surfaces bétonnées. Donc, dans 
des milieux très urbanisés, les 
distances seont plus faibles que 
dans des secteurs plus fores-
tiers. Par contre, les ondes 
aériennes existent toujours mais 
elles sont absorbées par les 
premières couches de l'atmos-
phère (couches D et E de 
l'ionosphère). Mais ces cou-
ches étant absentes la nuit, la 
couche F nocturne pourra re-
fléter (surtout l'hiver) ces on-
des et on obtiendra des condi-
tions de DX assez intéressan-
tes. 

En fait, les DX de nuit sont 
tellement bons que la plupart 
des stations radios doivent 
modifier leur patron de radia-
tion: elles ont un système 
différent d'antenne la nuit ou 
ont un système d'antenne qui 
permettent de modifier le pa-
tron de radiation selon le be-
soin. De plus, qui n'a pas 
entendu ces innombrables sta-
tions anglophones AM la nuit? 

C'est ici donc que l'on peut 
porter attention et tenter de 
retracer les stations entendues. 
Comme le nombre de canaux 
est relativement restreint pour 
le nombre de stations, un ré-
cepteur doit être orienté vers 
une station en particulier pour 
la «sortir► du méli-mélo (la 
plupart des récepteurs AM ont 
une antenne interne 
directionnelle, on peut «tour-
ner» l'appareil). 

Pour régler ces problèmes de 
«bordel► sur certaines fréquen-
ces et pour profiter de cette 
particularité de DX la nuit, un 
système de canaux libres a été 
instauré aux Etats-Unis et au 
Canada. Ces canaux libres sont 
des fréquences de la bande 
«AM» (530-1650 kHz) pour 
lesquelles il faut avoir une li-
cence spéciale. Ces fréquences 
sont réservées à des grandes 
stations de radiodiffusion, sou-
vent une station mère d'un grand 
réseau, afin qu'on puisse les 
entendre sans difficultés à de 
très grandes distances. Ainsi, 
des gens en voyage ou des ca-
mionneurs pouvaient écouter 
une telle station tout en rou-
lant pendant plusieurs heures. 
Les rayons couverts par ces 
stations approchent le 1000 
kilomètres. Un bon exemples 
de canal clair (le terme «clear 
channel► est utilisé pour ces 
fréquences) est WCBS, la sta-
tion mère du réseau radiopho-
nique de CBS, est située à New 
York à la fréquence 880 kHz, 
et est facilement reçue ici. CBF 
690, à Montréal, utilise aussi 
un canal clair. Je n'ai malheu-
reusement pas trouvé la liste 
des fréquences claires, mais un 
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parcours de la bande AM per-
met d'identifier facilement ces 
canaux: ils sont les moins 
bruyants, on y entend habi-
tuellement une seule station 
puissante. 

Les ondes courtes 

Dans ces bandes, c'est le con-
traire: la notion de station lo-
cale n'existe pas vraiment. On 
retrouve les stations commer-
ciales et publiques à de nom-
breux emplacements dans la 
bande. En général, les fréquen-
ces les plus basses sont occu-
pées la nuit, et les fréquences 
les plus hautes le sont le jour. 
Ceci dépend du taux 
d' absorbtion des premières cou-
ches de l'ionosphère le jour et 
de l'étanchéité des couches plus 
élevées la nuit. Je ne m'étirerai 
pas sur le sujet, cette bande 
n'ayant que du DX à faire et 
pouvant nécessiter une article 
complet et plus encore... 

La bande ((FM)) 
et la télévision 

C'est dans cette bande que la 
recherche de DX devient la plus 
passionnante. Pourquoi? Parce 
que c'est ici que c'est le plus 
rare! Mais les bandes VHF et 
UHF utilisées par ces stations 
peuvent toujours avoir des con-
ditions de DX très intéressante, 
mais il faut être aux aguets. 
Voici les types de DX que l'on 

peut connaître. 

L'onde troposphérique: on ap-
pelle souvent ce phénomène 
«inversion►, car il est associé 
au phénomène méteorologique 
d'inversion thermique. Norma-
lement, en VHF et UHF, l'onde 
suit un chemin très droit, qui 
fait que l'on reçoit seulement 
les stations à portée de vue. 
Parfois, les ondes sont «empri-
sonnées► dans la partie basse de 
l'atmosphère (troposphère), 
car elles sont réfractées et re-
flétées par des parties de l'at-
mosphère oh la chaleur ou l'hu-
midité change brusquement. 
Dans ces conditions, l'onde peut 
parcourir jusqu'à 500 ou même 
1000 kilomètres. Lorsque vous 
observez le l'inversion en VHF 
dans les bandes amateurs, allez 
voir la télévision et les sta-
tions FM et vous pourriez avoir 
des surprises... 

La couche E sporadique: la cou-
che E est un couche assez basse 
de l'ionosphère qui est pré-
sente seulement en plein jour. 
Dans ces couches, il y a parfois 
des «plaques► où le degré 
d'ionisation est particulière-
ment fort; ces plaques «flot-
tent» à la façon de morceaux de 
miroir sur de l'eau, donnant des 
conditions de DX 
excpetionnelles pendant de 
courts laps de temps. On peut 
ainsi recevoir ici une station du 
Midwest américain pendant 

peut-être 5 ou 10 minutes dans 
les premiers canaux de TV (2 à 
6) ou encore une station dans la 
bande radio FM. C'est le plus 
beau et le plus sportif des DX 
à recevoir, suffisamment fré-
quent mais si court... 

Les pluies de météorites: il 
existe des «pluies► de météorites 
qui sont répertoriées et qui se 
produisent de façon annuelle, 
notamment en août. Lorsque 
vous savez qu'une pluie de 
météorite est en cours (elle dure 
2 ou 3 jours habituellement, 
avec des pointes d'une ou deux 
heures), il est possible que vous 
observiez des DX à de très 
grandes distance sur le VHF et 
le UHF. Les nuages de 
météorites, lorsqu'ils sont très 
denses est suffisamment rap-
prochés de la Terre (un peu 
avant d'entrer en atmosphère), 
renvoient suffisamment de 
réflections d'ondes vers la Terre 
qu'on peut même recevoir des 
stations de télévision d'autres 
continents... C'est le plus rare 
et le plus difficile des DX à 
trouver en VHF. 

Voilà ce qui fait le tour du 
«broadcast DX'ing». J'espère 
que vous aurez le goût d'aller 
chercher ces DX pour arémenter 
vos heures de loisirs radio! 

Bonne écoute! 
Bernard VE2JTZ 

2L IINAflVJL? MiYJ2fnr. 
SPÉCIAL! 
"Bloc-notes" 386sx 16mhz. 2 meg. ram (ext. à 16 meg.), disque dur de 20 meg. 
incluant sac de transport et Dr Dos 6.0 

A un prix spécial! Tél: 847-2245 

Le PC Notebook 803865X compatible 
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En caisse, le 1 décembre 1992: 

Epargne avec opérations 2960.32$ 

Epargne stable 1 4820.70$ 
Epargne stable 2 VE2 AB 591.76$ 
Petite caisse 12.85$ 

Revenus: 

Adhésions 

Composition abrégée 

Vente de publications 

Vente des cours 

Vente de biens 

Commanditaires 

Examens 

Ristourne 

TOTAL: 

585.00$ 
5.00$ 

139.00$ 

592.00$ 
3.00$ 

80.00$ 
115.00$ 
2.59$ 

1521.59$ 

Dépenses: 

Frais de poste 

Dépenses de communication 

Services professionnels 

Entretien et réparations 

Articles de bureau 

Fournitures et approvis. 

Impression 

Immobilisation 

Autres dépenses 

Frais d'administration 

239.96$ 

12.47$ 
120.00$ 
59.07$ 

41.59$ 
61.00$ 
483.93$ 
344.76$ 
21.01$ 
7.20$ 

TOTAL: 1329.99$ 

En caisse au 31 décembre 1992: 

Epargne 

Epargne 

Epargne 

avec 

stable 

stable 

Petite caisse 

opérations 

1 

2 VE2 AB 

3056.43$ 

4820.70$ 
591.76$ 
108.34$ 

Sonya Fiset, VE2 SPF 

Trésorière du C.R.A.Q. 1992-93 

BEAUCHEMIN BOUCHARD & ASSOCIÉS INC. 
Iberville II, 1175 Lavigerie, suite 495 
Sainte-Foy, Québec 
G1 V 4P1 (418) 659-3860 

Paul Beauchemin VE2AYN 

Asairanoes Générales - Commerdaies - RésidenbE les - Auto - Cautionnements - Vie 
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COURS DE «PAQUET» 

SESSION INTENSIVE DE FORMATION 

LE SAMEDI 20 FÉVRIER 1993 

CENTRE FRANÇOIS-CHARRON 

9 HEURES 

Le club offre, sans frais pour ses membres, une session pratique et 
théorique de formation en utilisation de «paquet», dans le cadre 
d'une journée entièrement consacrée à ce mode de communication. 

Les communications digitales, les équipements requis, les babil-
lards électroniques, l'acheminement des messages et les développe-
ments futurs sont au programmes avec vos «pros» du paquet VE2 BAR, 
VE2 BER, VE2 JTC et VE2 JTZ. 

Dès 9 heures, le samedi 20 février au centre François-Charron, le 
CRAQ vous attend pour une journée de formation et d'échange. 

L'admission pour la journée est gratuite pour les membres du CRAQ 
et elle est fixée à 5,00$ pour les autres.

Le programme des activités se terminera à 16 hrs 30. 

N.B. Le nombre de places disponibles est limité dans la salle 
réservée pour cette rencontre 

9 HEURES 

CENTRE FRANÇOIS-CHARRON 

COURS DE «PAQUET» 
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Le succès 
continue! 

Le succès continue pour les pratiques de morse 
La pratique de morse tenues par François 
VE2AAX sur la répétitrice VE2RVD les mar-
dis et jeudis compte au total 40 participants qui 
se sont rapportés au moins une fois au cours de 
l'automne 1992. 

Le nombre des participants enregistrés chaque 
mois est passé de 19 en octobre en 26 en 
novembre et atteint 28 en décembre. 

La moyenne des participants à chaque pratique, 
qui était de 8 en octobre et de 7 en novembre, 
atteint 9 en décembre. 

Les participations ont été enregistrées à un total 
de 22 pratiques entre le 13 octobre et la fin 
décembre: six en octobre, huit en novembre et 
huit en décembre. 

Quatre amateurs ont participé à au moins la 
moitié des pratiques: 

Michel VE2MQI Ste-Foy 21 pratiques 
Christian VE2CBT Cap de la Madeleine 19 
Sanjay VE2VIG Beauport 12 
André VE2MAV Riv. Ouelle 11 

Bravo à François et au CRAQ! 
Michel VE2MQI 

A la formation 
L'automne dernier a vu la collectivité 
radioamateur de Québec s'en-richir de 54 «nou-
velles licenses► suite aux examens de certifi-
cation du ministère des Communications. 

Trois groupes distincts d'étudiants ont parti-
cipé au programme de formation sous les auspi-
ces du CRAQ: les étudiants «lève-tôt► du 
dimanche matin, des intervenants profession-
nels de l'Urgence et des plaisanciers du Yacht-
Club. 

Les taux de réussite de nos candidats ont été 
élevés: plus de 87 % des aspirants ont obtenu la 
note de passage et le droit d'acquitter leur license 
de station radioamateur. 

De tout ce groupe, l'on ne signale toutefois 
aucune émission de certificat de compétence en 
Morse. Cette situation nous amène àinciter le 
plus grand nombre possible de gens à suivre les 
cours offerts en ondes les mardi et jeudi soirs sur 
le répéteur VE2RVD par François VE2AAX 
qui voit à démystifier l'apprentissage du Morse. 
Selon les données compilées par Michel 
VE2MQI, à ce moment, près de 22 «prospects► 

sont fidèles au poste à 21 hrs les mardi et jeudi. 

La rentrée d'hiver signifie que près de 35 candi-
dats suivent notre programme de formation de 
base le dimanche matin. 

De nombreux nouveaux membres nous ont de-
mandé d'organiser des sessions ponctuelles de 
formation en opération, fonctionnement et pro-
cédures de communications: nous verrons sous 
peu à proposer un programme qui réponde à ces 
attentes. 

Un souhait généralisé sera exaucé en février: 
l'utilisation du «packet► et ses multiples se-
crets seront dévoilés aux amateurs présents au 
Centre François-Charron le samedi 20 février à 
9hrs pour une journée ponctuelle d'information 
sur cette technique populaire. 

Je termine en vous rapppelant que la station 
VE2CQ est ouverte aux membres qui veulent 
parfaire leurs connaissances générales: des moni-
teurs chevronnés vous accueillent aux heures 
prévues et peuvent vous transmettre leur pré-
cieux savoir. 

Au plaisir, 

André VE2HUO 
directeur de la formation 
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Aux relations 
publiques 

Bonjour à tous, j'espère que vous avez passé un 
bon mois de Janvier, bien oui on fonce déjà en 
1993! Le temps va très vite, même trop vite, il 
y a quelques jours on pensait à la période des 
fêtes; et bien c'est déjà en arrière et ça s'est passé 
si rapidement que l'on regarde les fêtes de 93/94 
déjà! Ouf la vie se déroule à très grande vitesse. 
Soyons positifs, pensons aux belles choses qui 
vont sûrement se dérouler au fur et à mesure 
qu'on fonce. 

A la réunion mensuelle du 4 janvier 1993 nous 
étions au moins 130 car 125 personnes ont signé 
le livre de présence et je suis certain que quel-
ques uns ont omit d'y inscrire leur signature. Je 
vous félicite de venir en si grand nombre ce qui 
signifie une excellente collaboration à votre 
club. Je sais qu'il y a un grand nombre d'ama-
teurs qui chaque lundi de la semaine ont des 
activités avec leur famille ou des devoirs quel-
conques, que ce soit travail ou études ou même 
loisirs, faut comprendre cela et surtout ne vous 

sentez pas coupable, la revue circuit est présen-
tée pour vous aider à suivre les développements 
des activités passées ou futures. 

Le mois dernier, comme conférencier j'aimerais 
remercier Daniel VE2JTC qui nous a fait un 
intéressant exposé sur les BBS via modem ou 
packet. Je suis sûr que plusieurs amateurs on 
joint ce moyen de communication très populaire 
ici à Québec. Pour ceux qui veulent en savoir 
plus, le club va sûrement combler vos désirs ce 
mois-ci en vous offrant une journée complète 
sur packet et peut-être même une autre confé-
rence plus tard au printemps. Encore une fois 
merci Daniel et garde un extincteur chimique 
près du BBS car il va avoir chaud Hi! Notre 
prochain conférencier pour ce mois-ci est nul 
autre que notre dernier président Gaston VE2LN 
qui nous parlera de RAQI (Radio Amateur du 
Québec inc). Je suis sûr que Gaston va sûrement 
nous renseigner sur cette association provin-
ciale. 

Pour les prix de présence nos gagnants furent: 
VE2JTZ Bernard et VE2DXD Martin, ils vont 
manger des beignes grâce au Dunkin'Donuts sur 
le boulevard de l' Ormière à Neufchâtel; aussi 

LEVESQUE BEAUBIEN GEOFFRION INC. 

2635, Boul. Hochelaga, suite 200, Ste-Foy (Québec) G 1 V 4T3 

Léon Labrecque 

Conseiller en placement 

Bur.: (418) 654-2363 VE2ELL Fax: (418) 654-2333 
1-800-463-5659 

Gestion portefeuille conseil 
BEER autogérés, BEER 
Fond investissement 

Obligations gouvernementales 
et municipales 

~ 
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VE2CJP Jacques et VE2OMR Léo qui se sont 
mérités des coupons-rabais de $5.00 aux Marie 
Antoinette de la région (p. s. sur vos coupons la 
date limite est 92 mais en mentionnant que 
m.Auclair le valide vous pourrez l'utiliser) au 
prochain tirage les coupons seront à la bonne 
date. Merci à ces 2 commanditaires pour leur 
participation. Parlant commanditaire, j' aime-
rais vous mentionner à vous que la semaine 
dernière, tout au début de janvier j'ai lu dans le 
journal de Québec que certaines personnes se 
seraient présentées chez différents commercants 
autour de notre vieille capitale dans l'intention 
de publier une revue publicitaire, qui s'est 
formulée pauvre en qualité et ne ressemblait pas 
du tout à une revue mais plutôt à de vulgaires 
pages attachées ensemble avec une broche, d'après 
certains ils s'étaient fait avoir royalement en 
valeur $$, alors soyez prudents dans vos achats 
futurs de commandite (mais quand vous me 
rencontrez pour ma solicitation c'est bel et bien 
pour une bonne cause!). C'est en communiquant 
qu'on apprend. 

Voilà pour les relations publiques, merci de 
m'avoir lu et on se relira au mois de mars. 

Bon QSO à tous de Michel VE2SIG. 

Une évolution 
en douceur... 

Voici un petit mot de l'équipe du journal! 
J'aimerais féliciter tous nos collaborateurs «écri-
vains» qui font de la parution de ce mois-ci un 
exemple parfait de ce que le journal devrait 
être! On sent que les appels à tous en vue 
d'obtenir plus de textes commence à se faire 
entendre. Mais il ne faut pas s'asseoir sur nos 

A~cEts 
DISTRIBUTEUR DE PIÈCES ET FOURNITURES ELÉCTRONIQUES 

Semi-Conducteur - Opto - Passifs - Chimiques 
Outils- Fils - Livres - Relais - Interrupteur 

Boîtes à projet - Blocs d'alimentation 
Périphériques et câblage d'ordinateurs 

Soudure et déssoudure - E ui ements de test q P 

2095, Charest O., Ste-Foy, Qc G 1 N 4L8 
Tél.: (418) 683-5979 Fax.: (418)683-6979 

lauriers, et je répète inlassablement ce message: 
«Écrivez! ». Il nous faut des textes de tout 
genre, que ce soit des articles techniques, des 
témoignages sur les activités, des textes sur la 
radio en général, etc... Si vous voyez quelque 
chose d'intéressant ou de particulier sur le 
packet ou dans les revues, et que vous croyez que 
ça pourrait intéresser d'autres amateurs qui 
n'aurait pu le lire, envoyez-nous-le (en indi-
quant clairement la source!) et on se fera un 
plaisir de l'ajouter au journal! 

Vous verrez que ce mois-ci constitue une autre 
étape dans la douce évolution du journal. Main-
tenant on y retrouvera des chroniques claire-
ment identifiées qui regrouperont les textes 
selon leur nature. Le «look» a été également 
légèrement modifié et normalisé. Le sommaire 
se retrouvera désormais en page 2, la première 
page donnant quelques grandes lignes du con-
tenu, tout ceci pour des raisons d'espace. 

I1 ne faut pas oublier que le journal est une 
oeuvre d'équipe, et je veux rappeler ceux qui 
font concrétiser ce projet mensuel. Outre 
Stéphane VE2CCF, le directeur de l'équipe, et 
moi-même VE2JTZ qui fait la mise en page, je 
veux souligner l'apport de Raymond VE2ACE 
qui s'occupe de la fastidieuse tâche de l'embal-
lage et l'affranchissement, et Richard VE2GOJ 
qui s'occupe de la dactylographie des textes 
manuscrits et de la correction des textes. Merci 
beaucoup à ces deux fidèles collaborateurs! 

Bernard VE2JTZ 

ENCOURAGEZ NOS 
COMMANDITAIRES! 

dépanneurs ,
proprio 

Tél.: 877-0094 

VIA GAZ 

IIllh 
Dépanneur VIAGAZ R.D.S. Inc. 

Lavoir - Nettoyage à sec - Nettoyage de cuir et suède 
- Service de couture - Entreposage de fourrures 

- Cordonnerie - Comptoir lunch 

6300 Bvld. L'Ormière les Saules G1 P 1 K7 

Remise de 5% sur l'essence avec votre carte de membre 
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VE2CDX 
au R.R.S.S.S. 

Quelques mots pour vous rappeler que la sta-
tion HF du club au RRSSS est toujours active, 
les soirs suivants sont à votre disposition: 
Mercredi Gilles VE2CHW, Jeudi Paul André 
VE2PAB, Samedi après-midi Raymond 
VE2ACE et Dimanche matin Rodrigue VE2ETR. 
Encouragez ces amateurs qui se déplacent pour 
vous initier dans le monde de la radio HF (haute 
fréquence). Je remercie Pierre VE2HOP qui doit 
se retirer pour des raisons de santé, il activait la 
station les mardis soirs. S'il y en aurait parmi 
vous qui aimerait joindre les rangs de responsa-
ble gênez-vous pas, vous n'avez qu'à me contac-
ter et les arrangements se feront facilement. 
Alors on vous souhaite bons QSO et bons DX 
(longue distance)! 

73 de VE2SIG. 

Un mot du 
directeur 
technique 

Bonjour à tous et à toutes. Je voulais vous 
mentionner que VE2 RVD a eu quelques modi-
fications dont le radio VHF en transmission et 
réception ainsi que l'alimentation 12 volts ont 
été changés en peu avant Noël. La puissance 
avait été à 30 watts pour étendre sa couverture 
mais nous avons dû rabaisser sa puissance à une 
dizaine de watts et cela probablement à cause 
d'un problème de désensibilisation du récepteur 
par l'émetteur. De toutes façon Alain VE2 XR 
s'occupe activement de l'amélioration de ce 
répéteur; je tiens à souligner aussi la participa-
tion active de Marc VE2 OSQ qui nous a permis 
d'effectuer les transferts d'équipement dans la 
même journée. En effet changer l'équipement 
d'un répéteur est assez complexe, il faut refaire 
les audios ainsi que les liens contrôleur/radio; 
pour ce faire, Alain et moi avons emmené 
l'ancien radio ainsi que le contrôleur à l'atelier 
de Marc, Communications QSO sur la rue St 
Raphael à Ste-Foy pour effectuer les ajuste-
ments nécessaires. 

En passant, si vous avez besoin des services d'un 
technicien radio, appelez Marc au 871-7495, 
c'est un gars raisonnable et ses prix le sont aussi. 

J'ai pensé à organiser un groupe en vue de faire 
des chasses à l'émetteur. En effet, l'été s'en 
vient et c'est une activité très intéressante et 
formatrice en même temps. Pour ce faire, il va 
me falloir une équipe de responsables qui seront 
prêts àdonner un peu de temps pour démarrer et 
entretenir cette activité. Les personnes que cela 
intéresse sont priées de me contacter les fins de 
semaine. Voilà, c'est tout pour l'instant et 
j'attends de vos nouvelles. 

Willy VE2 WID, 
Directeur technique 

Marie Antoinette 
OUVERT 24 HEURES 

~■rr~ ■•••.•..■■■■.■■••••••~ 

IRABAIS 
sur 6$ d'achat ou plus 
sur présentation ; 
de ce billet

Vahdde dans tous !es restaurants 
Marie-Antoinette du Québec 
frmqu'au 31 mai 19 
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5237, boul. Hamel, #120, 
Québec (Qc) G2E 2H2 PCBABILLARD COMMANDITÉ Pgflf11I5Y5 

TÉL.: 877,1497 FA)(: 877-5889 1651 Ÿ74fi 1100  5o P~s~~ 

... :...... 

Une nouvelle génération de blocs-notes 
386 ou 486 
Grand écran de 9.5" 
HD de 60 à 130Mo 
Seulement 5,51bs 
Clavier ergonomique 
Trackball intégré* 
Batterie pour 4 à 5 h* 
Fax Modem* 
mémoire 2Mo à 20Mo* 
MS-DOS 5.0 
Windows 3.1* 
SuperStor personal 

Le parfait équilibre entre puissance, prix et qualité. 
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iflistratiOfl 
Assemblée menseuelle tenue le 
4 janvier 1993 à 19h30 au 
R.R. S. S. S. situé au 525 boul. 
Hamel à Québec. 

COMPTE RENDU 

1- Ouverture de l'assemblée à 
19h35 sous la présidence de 
Guy VE2XTD. 

2- Présentation individuelle des 
membres. 

3- Adoption de l'ordre du jour. 
L'ordre du jour est adopté tel 
que présenté. Léo VE2OMR I 
Gilles VE2CHR. 

4 - Messages d'intérêt général. 
Guy VE2XTD nous rassure, 

«le journal est arrivé». Le 
Circuit de janvier est prêt pour 
distribution ce soir. 

Gilles VE2GYD prend les ins-
criptions pour les activités du 
Carnaval. Il ajoute que les 
vêtements seront disponibles 
pour distribution vendredi le 
15 janvier. Il recommande 
d'écouter le réseau. 

Johanne VE2JCO annonce que 
la compilation des présences 
aux réseaux pour 1992 est ter-
minée. 

5- Conférence de Daniel 
VE2JTC: Packet via radio/ 
modem sur babillard BBS. 
Daniel affirme qu'il veut par 

son exposé démystifier le 
packet. I1 rappelle que celui-
ci est réservé seulement aux 
amateurs. Le packet permet de 
jumeler la radio et l'informa-
tique. Il nous affirme qu'il est 
possible de s'équiper à coûts 
minimes. Le GPQ est équipé 
d'un mode d'accès téléphoni-
que réservé aux membres dont 
le numéro est 628-4385. Daniel 
nous promet que nous pour-
rons trouver les informations 
contenues dans sa conférence 
dans un prochain Circuit. 

Michel VE2SIG offre une pla-
que-souvenir à Daniel VE2JTC. 

6- Pause 

René Simard & Fils enr. 

~ 
BOM BA RDIER 

~ 
skitloo 

Tel.: 

236, ave Royale. 
St-Tite des Caps 

VENTE & RÉPARATION 
DE MOTONEIGES 

15% de réduction aux membres 
sur les pièces  "ski-doo" 

(418) 823-2402 VE2JMZ Fax: (418) 

~ 

823-2083 
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7- Adoption du compte-rendu 
de la dernière assemblée. 
Adopté. Gilles VE2GYD / 
Lorenzo VE2GNK. 

S- Rapport des directeurs. 

-Activités. 

Gilles VE2GYD se questionne 
sur l'appréciation de notre par-
ticipation à Nez Rouge. Des 
changements à cette activité 
sont difficiles à vivre pour les 
amateurs. Il veut rencontrer le 
responsable de Nez Rouge pour 
en discuter et revoir notre par-
ticipation. Pour ce qui est du 
Carnaval il reste quelques pla-
ces disponibles pour les défi-
lés. I1 y aura réunion le 18 
janvier ici (R.R.S.S.S.) pour 
les amateurs qui participeront 
à ces activités. Le vendredi 15 
janvier: «party► des bénévoles 
accrédités du Carnaval au Patro 
Rocamadour à 20h00. Samedi 
le 23 - gros jour blitz de la 
Bougie. Samedi le 30 - petit 
jour blitz de la Bougie. Les 6 
et 13 février: les deux parades 
- places disponibles. Le der-
nier dimanche de janvier soit le 
31, aura lieu le déjeuner du 
CRAQ au restaurant BBM de 
Neufchâtel à compter de 10h00 
am. La prochaine activité (par-
ticipation des membres du ré-
seau d'urgence) la Lopet, ski de 
fond Camp Mercier / Mont-
Sainte-Anne. 

-Journal CIRCUIT. 

Stéphane VE2CCF fait remar-
quer la disponibilité du jour-
nal ce soir. Le retard est dù au 
délai d' imprression causé par 
la période des Fêtes. I1 souli-
gne l'excellent travail de 
Raymond VE2ACE. La date de 
tombée est toujours le 15 jan-
vier. Faire parvenir, soit à son 
adresse ou via packet, les arti-
cles pour publication. On sou-
haite toujours un plus grand 

nombre d'articles techniques. 

-Formation 

André VE2HUO. Guy 
VE2XTD transmet le rapport 
d'André, absent. En décembre 
autour de 65 personnes se sont 
présentées aux examens. Le 
taux de réussite est élevé. I1 y 
aura un cours débutant le 24 
janvier qui est loin d'être com-
plet. I1 y a de la place pour 
d'autres étudiants. 

-Relations publiques 

Michel VE2SIG rapporte que 
tout va bien dans la publicité. 
Pour ce qui est de la station il 
annonce que Pierre VE2HOP ne 
pourra venir le mardi. Quicon-
que voudrait être responsable 
ce soir-là n'a qu'à contacter 
Michel VE2SIG. 

-Technique 

W i l l y 
V E 2 W I D. 
Guy VE2XTD 
souligne le tra-
vail accompli 
p o u r 
«revamper» 
V E 2 R V D 
quelques jours 
avant Noél. 
C'est grâce à 
V E 2 O S Q, 
VE2XR ainsi 
qu'à Willy que 
ceci fut réalisé. 

-Directeur-ad-
joint 

R é m i 
VE2MER af-
firme que la 
distribution du 
bottin va bien 
quoiqu'il en 
reste encore à 
acheminer. 
Pour ceux qui 

en voudraient un supplémen-
taire ils sont disponibles pour 
10.00$. I1 souligne l'impor-
tance de bien remplir la fiche 
d'inscription au club, tous les 
renseignements sont impor-
tants. I1 faut également écrire 
lisiblement, en lettres carrées 
si possibles. 

-Réseaux 

Johanne VE2JCO annonce que 
la compilation des présences 
pour 1992 est terminée. Elle 
demande de lever la main ceux 
qui désire conserver le marché 
aux puces du mercredi. La 
réponse s'avère négative. 

-Trésorière. 

Sonya VE2SPF présente au ta-
bleau le bilan du club. Elle 
affirme que le club compte 
maintenant 360 membres, dont 
15 nouveaux ce soir! 
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-Président 

Guy VE2XTD rappelle que 
Pierre VE2EZZ a démissionné 
comme vice-président. Sa dé-
mission a été acceptée par le 
Conseil d'Administration lors 
de sa dernière réunion. Guy 
VE2XTD remercie Pierre au 
nom du C.A. pour tout le tra-
vail accompli. I1 explique 
qu'il fut décidé que Jules VE2JI 
serait vice-président tout en 
conservant le dossier du réseau 
d'urgence. De plus, pour com-
bler la participation au Con-
seil de douze membres Bernard 
VE2JTZ fut nommé directeur 
«sans portefeuille». Certains 
dossiers lui seront confiés. 

On verra dans un prochain jour-
nal des changements dans les 
statuts du club. Dorénavant il 
y aura des statuts et des règle-
ments. Des changements vise-
ront particulièrement le mode 
d'élection des directeurs. Un 
projet de règlement sera dis-
cuté dans le journal. 

Guy nous apprend qu'il a reçu 
un document de RAQI sur la 
coordination des fréquences. Il 
est d'usage que lorsque quel-
qu'un veut se partir unnnouveau 
répétéur il doit consulter 
RAQI. A la lecture de ce 
document toirs points ont ac-

ouNKiN 
DONUTS 

9585, Boul. Lormière 
Neufchatel, Québec G2B 3K7 
(418) 843-5703 

croché: un espacement de 15 
kHz entre les voies n'est pas 
suffisant; la suggestion de li-
miter la hauteur des antennes à 
100 pieds avec 50 watts de 
rayonnement (lorsqu'il y a ur-
gence il est important d'avoir 
des antennes efficaces); ce do-
cument ne parlait pas de 
CTCSS. Guy va faire un rap-
port là-dessus. I1 nous ap-
prend de plus qu'une lettre a 
été envoyée à 60 anciens mem-
bres du CRAQ les encoura-
geant à renouveler leur 
membership. I1 annonce un 
projet: un cours de packet 
d'une journée. 

Commentaires: Pierre VE2EZZ 
S'élève contre la possibilité 
que RAQI nous mette des bâ-
tons dans les roues (en regard 
du document ci-haut men-
tionné) . 

Jacques VE2CJP se demande si 
la nomination d'un 2ieme di-
recteur est conforme à nos rè-
glements. Gilles VE2GYD 
répond qu'il y a un projet de 
modification de nos règlements, 
ce qui explique cette procé-
dure. Guy ajoute que celle-ci 
n'est peut-être pas conforme à 
la lettre mais à l'esprit du 
règlement actuel. Rodrigue 
VE2ETR renchérit en affirmant 
que la procédure n'est pas con-
traire aux statuts. Michel 

Yvan Beauregard 
président 

Responsable 
de la production 

VE2SIG souligne que ce nou-
veau directeur, Bernard 
VE2JTZ, venait aux réunions 
en remplacement de Stéphane 
VE2CCF, directeur du Jour-
nal. 

Résolution d'acceptation du 
rapport des directeurs: Gaétan 
VE2GHO I Lucien VE2LDE. 

9- Tirage des prix de présence. 

10 - Clôture de l'assemblée à 
22h05 Gilles VE2GYD. 

Micheline VE2MFO 
Secrétaire 

418 • 842-0328 
FAX: 418 • 842-0521 

NOUVEAU 
PORTATIF 2M 

EMETTEURaRECEPTEUR HTX-202 

DIVISION tNTER1tN CAMADA ITEE 

Rade $haek La VaM~wrSi»~ 

CARREFOUR NEUFCHATEL, 4605 SOUL. DE L'AUVERGNE, QUÉBEC, QUÉBEC G2C 1H7 
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VERSION PROPOSÉE DES 
ARTICLE 1 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1.1 Constitution du Club 

Le Club a été constitué en corporation 
par lettres patentes émises le 23 mars 
1926 en vertu des statuts refondus de 
Québec, Loi des Clubs de récréation, 
chap. 257, S.R.Q. 1925, sous les noms de 
Radio Club de Québec et Radio Club of 
Quebec. 

1.2 Nom du Club 

Le nom du Club a été modifié le 18 
décembre 1978 pour devenir Club Radio 
Amateur de Québec inc. conformément 
à l'article 4 du chapitre 298, S.R.Q. 1964. 
Il est également identifié par le sigle 
C.J.A.Q.. 

1.3 Siège social du Club 

Le siège social du Club est situé dans la 
ville de Québec ou la banlieue; les admi-
nistrateurs en précisent annuellement le 
lieu et toute correspondance est adressé 
à: 

C.R.A.Q. 
Case postale 2341 Q 
uébec (Québec) 
G1K 7P5 

1.4 Composition 

Le Club se compose de tous les membres 
en règle. 

1.5 Sceau du Club 

Le sceau, dont l'impression apparaît en 
marge, est adopté et reconnu comme le 
sceau du Club. 

1.6 Couleurs du Club 

Le jaune «process• et le bleu «process• 
sont les couleurs représentatives du Club. 

1.7 Buts ou objets du Club 

Les buts ou objets du Club sont 

a) regrouper les radioamateurs ainsi 
que toute personne portant un intérêt à la 
radio amateur afin de favoriser le déve-
loppement de leur habilité technique et 
de leur culture; 

b) de promouvoir et protéger les in-
térêts des radioamateurs de la région de 
Québec; 

c) de travailler au développement 

et à la promotion de la radioamateur en 
temps que loisir scientifique et culturel. 

1.8 Affiliation 

Le Club est affilié aux organismes dési-
gnés par l'Assemblée des membres. 

1.9 Année financière du Club 

L'année financière du Club s'étend du 
1 er juillet d'une année au 31 juin de 
l'année suivante. 

1.10 Pouvoirs du Club 

Le Club possède tous les pouvoirs que la 
loi confère aux corporations. 

1.11 Questions de procédure 

En l'absence de dispositions expresses 
prévues par les présents statuts on utili-
sera le guide «Procédure des assemblées 
délibérantes» de Victor Morin. 

1.12 Trophée Mérite Alex Larivière 

Alex Larivière VE2AB fut le président 
fondateur du Club; le trophée portant son 
nom constitue, pour celui ou celle qui le 
remporte, une marque d'appréciation et 
de haut mérite. Il est décerné annuelle-
ment au radio amateur qui s'est 
distingué(e) par sa participation excep-
tionnelle au monde de la radioamateur ou 
qui a contribué d'une façon particulière à 
sa promotion. 

1.13 Définitions 

Dans les présents à moins que le 
contexte ne s'y oppose; 

a) le mot «Club» signifie Club Ra-
dio Amateur de Québec Inc.; 

b) le mot radioamateur désigne la 
personne qui possède un certificat de 
compétence en radio lui permettant d'ob-
tenir une licence de station radio, service 
d'amateur, tel qu'émis par le ministère 
des Communications selon la loi sur la 
radio; 

c) les mots «radio amateur» dési-
gnent l'activité de la radio amateur. 

ARTICLE 2 
LES MEMBRES DU CLUB 

2.1 Définition 

Toute personne qui appuie les buts ou 
objets du Club conformément à l'article 

STATUTS 
1.7 et qui accepte de servir à ce titre peut 
devenir membre du Club. 

2.2 Catégories 

Il y a trois (3) catégories de membres au 
sein du Club. 

2.2.1 Membre actif : toute personne 
reconnue comme radioamateur 
conformément à l'article 1.13 et qui se 
conforme aux conditions d'admission. 

2.2.2 Membre associé : toute personne 
portant intérêt à la radio amateur et qui se 
conforme aux conditions d'admission. 
Toute personne qui étudie en vue 
d'optenir son certificat de compétence 
en radio peut être membre à ce titre. 

2.2.3 Membre honoraire le Conseil 
d'administration désigne comme mem-
bre honoraire, pour l'année en cours, 
celui ou celle qui fait un don ou souscrip-
tion importante au Club, celui ou celle 
qui rend des services notables au Club, 
ainsi que toute personne qu'il jugera né-
cessaire dans l'intérêt du Club. Le mem-
bre honoraire ne verse aucune cotisation. 

2.3 Types d'adhésion 

II y a deux (2) types d'adhésion offerts 
par le Club. 

2.3.1 Adhésion individuelle 

Elle s'adresse à toute personne qui désire 
devenir membre à ce titre. 

2.3.2 Adhésion familiale : elle s'adresse 
à toute personne qui, avec son conjoint 
ou ses enfants domiciliés à la même 
adresse, désire devenir membre du Club. 
Chaque personne reçoit un répertoire 
des membres du Club cependant, une 
seule copie du journal leur est envoyée. 

2.4 Cotisation 

Le montant de la cotisation pour chaque 
catégorie de membres, selon le type d'ad-
hésion, est déterminé une fois par année 
par le conseil d'administration. 

2.5 Condition d'adhésion 

Toute personne qui désire devenir mem-
bre du Club doit en faire la demande en 
remplissant un formulaire à cette fin. Ledit 
formulaire doit être transmis au trésorier 
du Club accompagné du montant de la 
cotisation en argent, chèque ou mandat-
poste, correspondant au type d'adhésion 
choisi. Une carte de membre dûment 
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signée par le président et le secrétaire en 
poste sera remise à chacun(e). 

2.6 Droits 

Seuls les membres en règle bénéficient 
des droits congés par les présents sta-
tuts et par les règlements du Club. 

2.7 Suspension et expulsion 

Sur présentation d'une requête à cette fin 
par un (1) ou plusieurs membres, le Con-
seil d'administration peut, par résolution, 
suspendre ou expulser un membre pour 
différents motifs tels que : conduite de 
nature préjudiciable au Club, usage abu-
sif des pouvoirs ou privilèges accordés 
aux membres, refus de se soumettre ou 
se conformer aux règlements..., toute 
décision en ce sens requiert la majorité 
des deux-tiers (2/3) des membres pré-
sents àl'assemblée du conseil d'adminis-
tration où ladite résolution est adoptée. 
L'expulsion vaut pour l'année en cours. 
Le membre peut en appeler de la déci-
sion du conseil d'administration; il doit 
cependant le faire dans les quinze (15) 
jours suivant la réception de l'avis. 

2.8 Démission 

Si un membre du Club désire démission-
ner, il peut le faire en faisant parvenir sa 
décision, par écrit, au secrétaire du Club. 
La démission d'un membre ne le libère 
pas automatiquement de ses responsabi-
lités antécédentes; la cotisation versée 
demeure la propriété du Club. 

ARTICLE 3 
ASSEMBLÉE DES MEMBRES 

3.1 Type d'assemblée 

Le Club tient deux (2) types d'assem-
blée. 

3.1.1 Assemblée régulière mensuelle 

elle a lieu chaque mois sauf en juin, juillet 
et août; on y traite des affaires courantes 
et nouvelles du Club, une activité a lieu 
lors de la rencontre. 

3.1.2 Assemblée générale 

a) annuelle : il y en a une en septem-
bre et les administrateurs sortants y pré-
sentent leur rapport respectif; il y en a 
une seconde en juin et on y procède 
àl'élection des administrateurs pour la 
prochaine année; 

b) spéciale : elle a lieu et est convo-
quée lorsque le Conseil d'administration 
le juge à propos. L'avis de convocation 
en précise les buts. Une telle assemblée 
peut aussi être convoquée par le Prési-
dent sur requête en ce sens donnant le(s) 

but(s) et portant la signature d'au moins 
dix (10) membres actifs. Aucun autre 
sujet ne peut être abordé ou discuté à une 
telle assemblée. 

3.2 Attributions 

L'assemblée des membres se compose 
de tous les membres actifs en règle du 
Club. Elle constitue l'autorité suprême. 
En particulier, ses attributions sont 

a) définir l'orientation générale du 
Club; 
b) modifier et amender statuts et rè-
glements; 
c) former des comités; 
d) adopter, amender, rejeter les re-
commandations du C.A.; 
e) procéder à l'élection des mem-
bres du C.A. , et des vérificateurs, et du 
comité de mise en candidature; 
f) autoriser les dépenses; 
g) prendre toute mesure qu'elle juge 
utile àla bonne marche des affaires du 
Club, pourvu qu'elle ne soit pas incom-
patible avec les présents statuts. 

3.3 Quorum 

Le quorum aux assemblées des mem-
bres est constitué des membres actifs 
présents. 

3.4 Vote 

Seuls les membres actifs ont le droit de 
vote. Aucun vote par procuration n'est 
autorisé ni admissible. Un membre actif 
n'a qu'un droit de vote. Le vote est 
à main levée, toutefois, à la demande 
d'un membre et pour une raison jugée 
valable le président peut permettre la 
tenue d'un scrutin secret. En cas d'éga-
lité, le vote du président est prépondé-
rant dans toutes les assemblées. 

3.5 Convocation 

Toutes les assemblées sont convoquées 
par le président ou le secrétaire, par avis 
écrit envoyé à chaque membre, à la der-
nière adresse connue, au moins cinq (S) 
jours avant la date de l'assemblée. Le 
jour, l'heure et l'endroit des assemblées 
sont déterminés par le Conseil d'admi-
nistration. 

Si un journal ou bulletin est publié, les 
avis de convocation seront donnés par 
son intermédiaire, pourvu que les délais 
fixés par les règlements soient observés. 

3.6 Élections 

Les élections du 
tion ont lieu tous 
générale de juin. 

Conseil 
les ans 

d'administra-
à l'assemblée 

3.6.1 Procédure des mises en candida-
ture 

a) Échéancier 

Huit (8) semaines avant la date prévue 
pour les élections, le Comité des mises 
en candidature annonce l'ouverture des 
mise en candidature par le journal du 
CRAQ ou tout autre moyen à sa discré-
tion. 

De la huitième à la cinquième semaine 
avant l'élection, le Comité des mises en 
candidatures reçoit les mises en candida-
ture qui doivent lui parvenir par écrit. 
Chaque candidature doit être signée par 
le candidat et appuyée par trois membres 
actifs et indiquer le poste brigué au sein 
du conseil d'administration. Pendant la 
quatrième et la troisième semaine avant 
les élections, le comité étudie 
l'admissibilité des candidatures recues et 
prépare la liste des membres mis en can-
didature. 

La deuxième semaine précédant les élec-
tions, le Comité des mises en candidature 
fait connaître les noms des membres mis 
en candidature et éligibles. 

b) Aucune autre mise en candida-
ture n'est acceptée après la quatrième 
semaine précédant les élections qui se 
déroulent selon l'article 3.6.2 des pré-
sents statuts. 

c) Lors des élections, si aucune mise 
en candidature n'a été reçue pour un 
poste, l'Assemblée générale est habili-
tée à élire un membre pour combler ce 
poste selon la procédure prévue à l'arti-
cle 3.6.2 des présents statuts. 

d) En tout temps avant l'élection, un 
membre peut retirer sa candidature en 
remettant un avis écrit au Comité des 
mises en candidature. 

3.6.2 Procédure d'élection 

Le Comité des mises en candidature agit 
àtitre de Comité d'élection. Il peut s'ad-
joindre un ou des membres s'il le juge 
àpropos. 

Les candidats à un poste peuvent, s'il le 
désirent, dans un laps de temps de S 
minutes, faire connaître aux membres le 
rôle qu'il entend jouer à ce poste. Les 
personnes interviendront dans un ordre 
choisi au hasard. 

S'il n'y a qu'un candidat à l'un ou l'autre 
des postes, il se trouve élu sans opposi-
tion à ce poste. 

Dans le cas où il y a plus d'un candidat à 
un même poste, le vote se prend par 
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bulletin secret. Pour être élu, un candidat 
doit obtenir la majorité absolue des votes 
exprimés. Lorsque personne n'obtient la 
majorité absolue, le candidat qui a repu le 
moins de vote est éliminé et l'on procède 
à un deuxième tour de scrutin, et ainsi de 
suite, jusqu'à ce qu'un candidat obtienne 
la majorité exigée. Dans le cas où il n y 
a que deux candidats, celui ayant obtenu 
le plus de vote est élu. 

Si aucun candidat ne demande un 
recomptage, les bulletins de vote seront 
détruits automatiquement après l'assem-
blée. 

3.6.3 Assermentation 

Après l'électron, le président d'élection 
procède à 1'assermentation des person-
nes élues. Toutes les personnes élues au 
Conseil d'administration lisent à voix 
haute le texte qui suit: 

«Je promet de m'acquitter fidèlement 
des devoirs de ma charge comme admi-
nistrateur du Club et, à la fin de mon 
mandat, de remettre à mon successeur 
tous les biens du Club et les informations 
pertinentes se trouvant en ma posses-
sion. 

3.6.4 Comité des mises en candidature 

a) il est formé de trois anciens prési-
dents disponibles désignés par le Conseil 
d'administration, et d'un membre dési-
gné par l'Assemblée, ce dernier assu-
mant la présidence du Comité, et tous 
étant membre actifs du Club; 

b) les membres du Comité sont élus 
àl'assemblée régulière d'octobre et leur 
mandat est de un an; 

e) les membres du Comité ne peu-
vent être candidats à aucun poste d'admi-
nistrateur; 

d) en plus de recevoir les mises en 
candidature, le Comité peut proposer des 
candidats; 

e) le Comité vérifie l'éligibilité des 
candidats; 

f) en cas de vacance, le poste est 
comblé lors de l'assemblée qui suit la 
vacance, en respectant le paragraphe a) 
qui précède. 

3.6.5 Définitions 

3.6.5.1 Majorité 

a) simple : une des possibilités ob-

tient le plus de votes; dans le cas de deux 
possibilités, celle qui obtient un vote de 
plus que l'autre; 

b) absolue : 50% plus un vote, des 
votes exprimés; 

c) des 2/3 : qui obtient au moins 
deux tiers des votes exprimés. 

3.6.5.2 Un vote nul, un bulletin 
nul, une abstention n'est pas un vote 
exprimé. 

3.6.5.3 Un vote est nul, un bulle-
tin est nul, quand on ne peut indiquer 
clairement une préférence, un choix. 

ARTICLE 4 
CONSEIL D'ADMINISTRATION 

4.1 Composition 

Le Club est administré par un Conseil 
d'administration composé de douze (12) 
administrateurs, répartis comme suit 

4 officiers 
- Président; 

Vice-président; 
Secrétaire; 
Trésorier. 

8 directeurs 
directeur des relations publiques; 
directeur du journal; 
directeur des réseaux; 
directeur des cours; 
directeur technique; 
directeur du réseau d'urgence; 
directeur des activités; 
directeur adjoint. 

4.2 Éligibilité 
Seuls les membres actifs sont éligibles au 
Conseil d'administration. 

4.3 Durée du mandat 
Les membres du conseil d'administration 
ont un mandat d'un an qui prend effet le 
premier juillet suivant l'assemblée géné-
rale d'élection. 

4.4 Vacance 

4.4.1 II y a vacance au Conseil d'admi-
nistration lorsqu'un administrateur 

a) démissionne : il doit le faire par 
écrit et la démission ne prend effet 
qu'après l'acceptation par le Conseil d'ad-
ministration; 

b) n'est plus qualifié comme mem-
bre actif; 

c) est révoqué par le vote des deux-
tiers (2/3) des membres actifs réunis en 
assemblée spéciale; 

d) décède; 

e) s'absente de trois (3) réunions 
consécutives sans justification sérieuse; 

f) ou plusieurs ne sont pas élus, suite 
à un nombre insuffisant de nominations 
et de personnes élues au moment des 
élections. 

4.4.2 Lorsqu'un poste d'administrateur 
devient vacant, le conseil d'administra-
tion, par résolution, peut combler le poste 
pour le reste de l'année; si le poste du 
président devient vacant, il est normale-
ment comblé par le vice-président, en 
son absence ou sa défection, un des offi-
ciers, ou en cas de défection, parmi les 
membres du bureau de direction. Toute-
fois, le conseil doit prévoir l'élection d'un 
nouveau président dans les trois mois, 
suivant la vacance. 

ARTICLE 5 
DROIT, POUVOIRS ET DEVOIRS 

5.1 Conseil d'administration 

Le Conseil d'administration a la direction 
générale des affaires du Club; il a les 
attributions suivantes; 

5.1.1 D fixe le jour, l'heure et l'endroit 
des assemblées. 

5.1 .2 Il prend toutes les mesures con-
formes aux statuts et nécessaires à la 
bonne administration du Club. 

5.1.3 Il administre tout argent et toute 
initiative entreprise par le Club. 

5.1 .4 II étudie toute proposition qui lui 
est transmise par écrit et donne son avis 
dans les meilleurs délais. 

5.1.5 II fixe le montant de la cotisation 
annuelle pour chaque type d'adhésion du 
Club. 

5.1.6 II peut avoir recours à un avocat 
pour consultation sur toutes les questions 
relatives aux lois ou relevant des cours de 
justice. 

5.1 .7 Il peut demander ou autoriser le 
comité de vérification à demander à un 
vérificateur, comptable agréé ou un ex-
pert comptable de faire l'examen des 
livres et des comptes du Club. 

5.1.8 I1 peut choisir, 
occasionnellement, parmi ses membres, 
le personnel requis pouvant lui venir en 
aide : secrétaire adjoint, comptable, sta-
tisticien, publiciste, etc. 

5.1.9 I1 choisit, annuellement, le 
récipiendaire du trophée Mérite Alex 
Larivière. Les modalités d'attribution du 
trophée font l'objet d'un règlement du 
Club et sont administrés par le Conseil 
d'administration. 
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5.1.10 II peut, à sa discrétion, former des 
comités ou sections à différentes fins 
telles que : réceptions, finances, publi-
cité, recrutement, amusement, archives, 
protection et défense civile, cours, jour-
nal ou autres; les projets et décisions des 
comités doivent être approuvés et ratifiés 
par le Conseil d'administration du Club 
avant d'être mis àexécution. Le Prési-
dent est membre d'office de tous les 
comités et sections. 

5.2 Officiers 

Le PRÉSIDENT dirige les assemblées 
des membres et du conseil d'administra-
tion; il voit àl'exécution des décisions qui 
y sont prises. Il interprète les statuts et 
règlements du Club; il représente le Club 
dans ses activités officielles; il est mem-
bre ex-ofcio du compte des archives; il 
voit à ce que les membres du conseil 
d'administration s'occupent avec soin de 
leurs responsabilités respectives. II si-
gne toute formule ou document du Club 
le requérant. Il peut déléguer certains de 
ses pouvoir à un ou plusieurs membres 
du Conseil. 

Le VICE-PRÉSIDENT assiste le prési-
dent dans l'accomplissement de ses fonc-
tions ou devoirs et, en l'absence ou sur 
demande de ce dernier, il le remplace et 
en exerce tous les pouvoirs. En l'absence 
du président, il signe les chèques avec le 
trésorier. Il est responsable des contrats 
d'assurance du Club. 

Le SECRÉTAIRE convoque, sur avis du 
Président, les assemblées; il en rédige 
les procès-verbaux qu'il inscrit dans un 
registre réservé à cette fin. Il a égale-
ment la charge de toute correspondance 
que le Conseil d'administration décide 
de lui confier et dont il doit garder copie. 
I1 a la garde du sceau du Club et est 
membre ex-oficio du compte des archi-
ves. Il signe avec le Président toutes les 
pièces ou les documents le requérant. En 
l'absence du Président et du Vice-prési-
dent, il signe les chèques avec le Tréso-
rier. 

Le TRÉSORIER tient la comptabilité des 
affaires du Club ainsi qu'un inventaire à 
jour de ses biens. Il perçoit les cotisations 
et veille au recouvrement de toute somme 
due au Club. Il débourse les sommes 
autorisées par le Conseil d'administra-
tion dont il garde les pièces justificatives. 
Il fournit un rapport de l'état des revenus 
et dépenses lors des assemblées réguliè-
res mensuelles. Il dépose tous les fonds 
à la Banque ou à la Caisse populaire dont 
la succursale est déterminée par le Con-
seil d'administration et signe les chèques 
avec le Président. Il prépare le rapport 
financier annuel du Club. I1 tient un 
registre contenant noms et indicatifs des 

membres du Club. 

5.3 Directeurs 

Le DIRECTEUR DES RELATIONS 
PUBLIQUES a la charge des relations 
publiques du Club; il s'occupe de la pu-
blicité, des commanditaires et des confé-
renciers. De plus, il voit àl'organisation 
des activités sociales. 

Le DIRECTEUR DU JOURNAL a la 
responsabilité de la publication et de la 
distribution du journal du Club dont le 
nom est CIRCUIT. 

Le DIRECTEUR DES RÉSEAUX a la 
responsabilité des réseaux, des puces et 
des concours organisés par le Club; il 
établit une liste d'opérateurs, il tient un 
fichier des présences et émet, sur de-
mande écrite accompagnée des pièces 
justificatives les certificats de participa-
tion. Il voit également à la tenue hebdo-
madaire et annuelle des marchés aux 
puces du Club. 

Le DIRECTEUR DES COURS s'oc-
cupe de la formation des futurs 
radioamateurs en organisant des cours à 
leur intention. Il a la responsabilité de 
tout ce qui en dépend : promotion, 
recrutement des professeurs, disponibi-
lité des locaux, financement, admission 
des étudiants, etc. Il a la coordination du 
comité de parrainage des nouveaux ama-
teurs. 

Le DIRECTEUR TECHNIQUE a la res-
ponsabilité de l'installation et du bon fonc-
tionnement des stations répétitrices du 
Club et des équipements. Il a la respon-
sabilité de tenir à jour un journal techni-
que de tous les équipements du Club. Il 
doit aussi s'assurer d'avoir à sa disposi-
tion un dossier contenant le détail des 
plans et devis de chacune des installa-
tions sous sa responsabilité. Il agit égale-
ment comme aviseur technique auprès 
du Conseil d'administration. 

Le DIRECTEUR DU RÉSEAU D'UR-
GENCE voit à assurer à l'intérieur d'un 
comité un service d'urgence offert par le 
Club; les radioamateurs qui y prêtent 
volontairement leur concours sont aussi 
reconnus comme membres du réseau 
d'urgence de RAQI. 

Il est le lien officiel du Club avec le 
comité de gestion de la région 03 du 
réseau d'urgence RAQI et du Bureau 
régional 03 de la Sécurité Civile du 
Québec. 

Le DIRECTEUR DES ACTIVITÉS 
coordonne la participation du CRAQ et 
de ses membres aux diverses activités où 
ils assurent des communications radio. 

Le DIRECTEUR ADJOINT assiste, au 
besoin et sur demande du Conseil d'ad-
ministration, les directeurs dans leurs fonc-
tions. De plus, il voit à la publication ainsi 
qu'à la distribution annuelle du répertoire 
des membres du Club. 

5.4 Devoirs généraux des membres 
du Conseil d'administration 

Les officiers et les directeurs se font un 
devoir d'être assidus aux assemblées des 
membres et à celles du Conseil d'admi-
nistration. II doivent se familiariser avec 
les affaires du Club. Ils ont la responsa-
bilité de la bonne administration de leur(s) 
dossiers(s) respectif(s). De plus, ils doi-
vent se conformer aux règlements du 
Club et faire progresser ce dernier. Dans 
l'impossibilité d'assister à une assemblée, 
l'officier ou le directeur en informe le 
Président ou le Secrétaire en justifiant 
son absence s'il y a lieu. 

5.5 Fin de mandat 

Tout membre du Conseil d'administra-
tion dont le mandat se termine doit trans-
mettre à son successeur toutes les pièces 
et documents qui sont la propriété du 
Club; il doit aussi lui remettre un rapport 
des opérations qu'il a lui-même condui-
tes. Il doit également déposer au secré-
tariat du Club une copie de tout docu-
ment relatif à son dossier, pertinent à la 
bonne marche du Club. 

ARTICLE 6 
ASSEMBLÉES DU CONSEIL D'AD-
MINISTRATION 

6.1 Types d'assemblées 

Le Conseil d'administration tient deux 
(2) types d'assemblée. 

6.1 .1 Assemblée régulière : elle a lieu 
chaque mois sauf en juillet et aussi sou-
vent que nécessaire pour le bon fonction-
nement des affaires du Club. Elle est 
convoquée par le Président ou le Secré-
taire. 

6.1 .2 Assemblée spéciale : elle a lieu et 
est convoquée lorsque quatre (4) mem-
bres du Conseil d'administration en font 
la demande. L'avis de convocation ver-
bal ou écrit doit en mentionner le but 
précis. 

6.2 Quorum 

Le quorum aux assemblées du Conseil 
d'administration est de 2 officiers et de 
trois directeurs. 

ARTICLE 7 
COMITÉ DE VÉRIFICATION 
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7.1 Mandat 

Un comité de vérification est élu pour 
vérifier la bonne tenue des livres comp-
tables, ainsi que la conformité des dépen-
ses avec les décisions de l'Assemblée 
des membres et du Conseil d'administra-
tion du Club Radio Amateur de Québec 
Inc. 

7.2 Composition 

Le Comité de vérification est composé 
de trois personnes élues par l'Assemblée 
des membres actifs du Club. 

7.3 Élections 

Lors de la première élection, trois 
vérificateurs sont élus par l'assemblée 
des membres. La personne qui obtient le 
plus grand nombre de votes est élue pour 
trois ans, la suivante pour deux ans et la 
dernière, pour une période d'un an. Par 
la suite, une personne est élue lors de 
l'assemblée régulière mensuelle d'octo-
bre, pour un mandat de trois ans. 

7.4 Vacance 

S'il survient une vacance, l'Assemblée 
des membres actifs élit une personne qui 
sera vérificateur pour la durée non écou-
lée du mandat du poste vacant. Cette 
élection se fait lors de l'assemblée régu-
lière mensuelle qui suit la vacance. 

7.5 Devoirs des vérificateurs 

Les vérificateurs ont le devoir 

a) de surveiller la comptabilité et de 
vérifier l'encaisse; 

b) d'examiner les inventaires et les 
comptes; 

c) de vérifier la conformité des dé-
penses avec les décisions de l'Assem-
blée des membres et du Conseil d'admi-
nistration du Club Radio Amateur de 
Québec Inc.; 

d) de faire rapport à l'Assemblée 
des membres actifs aussi souvent qu'ils 
jugent à propos mais nécessairement à 
chaque semestre, sans causer de préju-
dice à qui que ce soit. A titre indicatif, les 
rapports semestriels sont en octobre et en 
mars. 

7.6 Droits 
vérificateurs 

et pouvoirs des 

Les vérificateurs ont le droit de consulter 
en tout temps, les livres comptables, les 
effets bancaires et les procès-verbaux du 
Club. 

Les vérificateurs ont également le pou-

voir de consulter tout professionnel pou-
vant faciliter l'exécution de leur mandat; 
avant de pouvoir engager des dépenses, 
il devra obtenir l'autorisation du conseil 
d'administration. Toutefois, dans le cas 
du refus du conseil d'administration à 
engager cette dépense, le comité pourra 
faire voter une résolution de dépense à la 
prochaine assemblée des membres. 

ARTICLE 8 
COMITÉ DES ARCHIVES 

8.1 Mandat 

Le Comité des archives est un comité 
plénier et annuel ayant comme principal 
mandat de promouvoir et protéger les 
archives du Club en ce qui a trait à la radio 
amateur en général, et les affaires rele-
vant du Club. Il assure la continuité et 
l'alimentation en documents ou objets de 
nature archivistique au secrétariat du Club 
et au Fonds d'archives déposé à la Biblio-
thèque Gabrielle-Roy. 

8.2 
yes 

Composition du Comité d'archi-

Le Comité d'archives est composé de 
trois (3) membres, soit le Président, le 
Secrétaire et un responsable du Comité 
d'archives nommé par le conseil d'admi-
nistration. 

8.3 Droits et pouvoirs 

Les droits et pouvoirs du Comité d'archi-
ves sont déterminés par règlements tel 
qu'établi par le conseil d'administration. 

ARTICLE 9 
DISSOLUTION DU CLUB ET DIS-
POSITION DE L'ACTIF 

9.1 Dissolution du Club 

Le Club ne pourra être dissout que par le 
vote affirmatif d'au moins les deux-tiers 
(2/3) des membres actifs présents à l'as-
semblée générale spéciale tenue à cette 
fin. Nonobstant l'article 3.5, l'avis de 
convocation doit être soumis aux mem-
bres au moins quinze (15) jours avant la 
date de ladite assemblée. 

9.2 Disposition de l'actif 

Advenant le cas où le Club cesserais 
d'exister, tout bien physique appartenant 
au Club sera liquidé aux meilleures con-
ditions possibles. Tout son actif devra 
demeurer en banque. Cet actif sera pour 
une période de cinq (5) ans à la disposi-
tion des radioamateurs qui désireraient 
refonder le C1ub.Si au terme de cette 
période, aucun effort n'a été fait en ce 
sens, la somme totale de cet actif sera à la 

disposition de tout groupe d'au moins dix 
(10) radioamateurs qui fonderait un Club, 
une association ou un groupement dans 
la ville de Québec ou Communauté ur-
baine de Québec et dont les buts seraient 
de regrouper les amateurs et de promou-
voir leurs intérêts. Un jury, composé des 
trois derniers ex-présidents disponibles 
du Club, sera le seul juge des demandes 
et sa décision sera finale et irrévocable. 

ARTICLE 10 
REGLEMENTS ET AMENDEMENTS 

10.1 Règlements et amendements 

Les présents statuts amendent et abro-
gent tous les statuts antérieurs. Toute 
modification aux présents statuts peut 
être adopté lors d'une assemblée géné-
rale spéciale par le vote d'au moins les 
deux-tiers (2/3) des membres actifs pré-
sents à l'assemblée. 

Les membres peuvent aussi soumettre 
de nouveaux statuts ou amendements 
aux présents statuts en demandant la te-
nue d'une assemblée générale spéciale 
selon les modalités de l'article 3.1.2 b). 
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